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MAIRIE DE 
CHÈVREMONT 

2 rue de l ’Église 

90340 CHÈVREMONT 
 

  Accueil  :  
03 84 21 08 56 
 
  Horaires  :   

•  Lundi  :  8h à 12h 

• Mardi  :  fermé  

• Mercredi  :  8h à 12h 

• Jeudi  :  13h à 17h 

• Vendredi  :  fermé 

•   Samedi :  9h à 12h 
 

  Courriel  :   

mairie@chevremont.fr  

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
 

L’éclairage public représentait, en 2021, une dépense de 14500 € pour la Commune. Le 

passage de l’éclairage par LED devrait perme!re de diminuer  la consomma"on d’électrici-

té d’un peu plus de 50 %. Une première tranche a été réalisée cet automne, le programme 

sera terminé en 2023. 

Baisse de la consomma"on ne signifie pas obligatoirement économie. L’augmenta"on 

a!endue du prix de l’électricité, qui sera mul"plié par plus de 3 en 2023 pour les collec"-

vités, ne sera même pas compensée par la diminu"on de ce!e  consomma"on. 

Par ailleurs, le problème de la sobriété énergé"que nous concerne tous. Le Conseil Muni-

cipal a donc décidé d’éteindre l’éclairage public le soir à 23 heures jusqu’au ma"n à 5 

heures. Dans le même esprit, les décora"ons de Noël seront réduites ce!e année. 

 Ces  mesures perme!ront de limiter les dépenses de la commune. Elles perme!ent 

aussi de par"ciper à la maîtrise  de la consomma"on électrique et à la diminu"on de la 

pollu"on  lumineuse qui a des conséquences sur la faune et en par"culier sur les oi-

seaux.  

REPAS DES AÎNÉS 
 
Le repas des aînés se "endra le samedi 28 janvier 2023 à la Chougalante à par"r de 11h45.  Le 
CCAS prendra prochainement contact avec les personnes de plus de 70 ans pour recueillir 
leurs inscrip"ons. Celles qui ne par"ciperont pas au repas, recevront le tradi"onnel colis. 

 

ARMISTICE DE 1918 
 
La cérémonie se "endra le 11 novembre 
2022 à 11h00, place des fêtes. 

AFFOUAGE 2022/2023 
 

Les personnes inscrites à l'affouage 
sont invitées à une réunion de dé-
marrage en mairie, le mercredi 16 
novembre à 20h00. L’organisa"on et 
le "rage des lots d’affouage seront à 
l’ordre du jour. 

NOUVEL AN  2023  
 

Le Comité des Fêtes de Chèvremont, avec la par"cipa"on des associa"ons, organisera le 
réveillon de la St Sylvestre à la Chougalante le 31 décembre 2022 à par"r de 20h. 
 
Réservez d’ores et déjà ce!e date, le prix vous sera communiqué à par"r du 10 novembre. 
 
Renseignements et réserva"on sur adresse courriel : na.chevremont@orange.fr. 



LE SOUVENIR FRANÇAIS COMPTE SUR VOTRE SOUTIEN 
 
Le Souvenir Français œuvre pour que vive la mémoire de notre Na"on. A ce!e fin, il conduit trois grandes ac"ons : 
 
• la sauvegarde de la totalité des tombes des comba!ants Morts pour la France (alors que tous les jours les restes de 

comba!ants rejoignent les fosses communes municipales) ; 
• le main"en des cérémonies patrio"ques (alors que le nombre d'anciens comba!ants diminue) ; 
• le développement des voyages mémoriels (afin qu'aucun enfant de France ne qui!e sa scolarité sans avoir découvert 

un lieu de notre mémoire na"onale). 
 
 POUR ATTEINDRE CES OBJECTIFS, NOUS AVONS BESOIN DE VOUS ! 
 
Pour adhérer au Souvenir Français : 
 
Patrick BIGEARD 
Président du Souvenir Français 
Comité de Belfort 
e-mail : pbigeard90@gmail.com 
Tél : 07 68 70 72 11 

ASSOCIATION MON VILLAGE 
 
L'assemblée générale s'est réunie le 21 octobre à la Chougalante pour une présenta"on des ac"vités passées et futures. 
Plus de 80 personnes sont venues pour par"ciper à ce!e rencontre et près de 110 adhésions sont déjà enregistrées. La soi-
rée conviviale s'est terminée dans une bonne ambiance avec le pot de l'ami"é et un repas autour d'une bonne table.  
 
Suite à ce!e Assemblée Générale, le Conseil d'Administra"on se réunira le 18 novembre pour entériner les rapports pré-
sentés et élire les membres du bureau. 
 
A noter dans vos agendas : le marché solidaire de la Saint Nicolas le 4 décembre. La journée sera animée par le magicien 
"Salocin magie" en close-up à par"r de 10h30 et  par un spectacle de magie de salon à par"r de 15h.  
Les jeunes musiciens présenteront leur savoir-faire avec Nathalie et Vincent.  
Plusieurs stands tradi"onnels proposeront des gâteaux, des confitures ainsi que des réalisa"ons des bénévoles (pas d'ar"-
sans extérieurs), des décora"ons de Noël et des objets en bois, des gravures personnalisées sur verres (prénom et dessin). 
Ce!e année, nous serons solidaires avec des enfants réfugiés d'Ukraine dans notre région avec l'associa"on MAÏDAN 
SANS FRONTIÈRES et son président M. Éric RIO de Chaux. A ce!e occasion, il vous est proposé de confec"onner des colis 
cadeaux (format boîte à chaussures) avec des pe"ts jouets pour les enfants et des denrées pour fêter Noël. Les colis seront 
à déposer sous le sapin de Noël à la Chougalante le 4 décembre.  
En complément, une aide financière pour les enfants handicapés psychologiques et/ou moteurs sera également a!ribuée 
en fonc"on du bénéfice de la manifesta"on. 
 
Club d'ac"vité "mul"-jeux'' : belote, tarot, jeux de plateau : une première séance, le 8 octobre, a réuni tous les âges et plus 
de 30 personnes ont passé un après-midi agréable. Toutes ont souhaité se retrouver et pérenniser ce!e ac"vité. L'associa-
"on vous invite au prochain rendez-vous le samedi 26 novembre à 14h30 à la Chougalante. Venez avec vos jeux pour pas-
ser un après-midi convivial. Une pe"te buve!e sera proposée. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2022 
 

Le Conseil municipal du 17 octobre 2022 a traité quelques ques"ons administra"ves (rec"fica"on d’une erreur matérielle 
sans conséquence dans le budget, modifica"on de la nomenclature budgétaire, adhésion au groupement de commande 
départemental pour le sel de déneigement). 

Il a aussi adopté : 

• l’assie!e des coupes de bois 2023-2024 (400 m3 parcelles 23 à 25, Ragie au Bailly),  
• des modifica"ons apportées au règlement de la crèche notamment du mode de factura"on, 
• le tarif pour le renouvellement des concessions du columbarium au cime"ère (300 €  pour 15 ans),  
• la reprise et la réa!ribu"on de 65 concessions en état d’abandon dans le cime"ère communal, 
• l’indemnité versée à la personne en charge du gardiennage de l’Église, 
• le montant des frais de scolarité de l’école publique pour l’année 2020-2021 (1652 € en maternelle et 296 € en primaire), 
• le principe de la rétrocession gratuite à la Commune de l’impasse du Trovaire suite à un accord avec les propriétaires. 
 
Le Conseil municipal a aussi approuvé le projet de démoli"on des anciens ves"aires du stade et la construc"on d’un local 
des"né au stockage, il a retenu une construc"on tradi"onnelle pour un coût de 50 000 €. 

Il a pris connaissance du résultat de l’étude de faisabilité concernant la sécurisa"on des routes départementales et a déci-
dé, sur ce!e base, de lancer une consulta"on pour désigner un maître d’œuvre en charge de réaliser le projet. Il a autorisé 
le Maire à demander au Conseil Départemental un financement des travaux sur les trois prochaines années. 

Enfin un débat sur l’éclairage public a permis de dégager un consensus sur l’ex"nc"on de l’éclairage des rues de 23 heures 
à 5 heures. Les décora"ons de Noël seront réduites aux entrées de village et au secteur de la Mairie. 

Les délibéra"ons sont consultables sur le panneau d’affichage de la Mairie. 


